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Relative à la forniatiori d'an bureau des longitudes.

Du 7 Messidor, an troisième de la République française une et indivisible.

X j’A Convention nationale, après avoir entendu’ le rapport de ses comités de

marine, des finances et d’instruction publique, décrète:

Art. 1.8*^ Il sera formé au bureau des longitudes,

II. Il aura dans son attribution l’observatoire national de Paris et celui de la ci-

devant école militaire, les logemens qui y sont attachés et tous les iiistrumens

d’astrononomie qui appartiennent à la nation.

IIÎ. Il indiquera aux comités d’instruction publique et de maiine, pour en laire

'rap"^port à la convention nationale, le nombre des observatoires à conserver ou à

établir au service de la République.

IV. Il corre pond a avec les autres observatoires, tant de la Répuldique que

des pays étrangeiS.

V. Le bureau des longitudes est chargé de rédiger la Connaissance des Temps ^

qui sera imprimée aux Irais de la Républicjue, de maniéré que 1 on puisse toujoins

avoir les éditions de plusieurs années à l’avance : il perfectionnera les tables

astronomiques et les méthodes des longitudes, et s’occupera de la publication des

observations astronomiques et météorologiques.

VI. Un des membres du bureau des longitudes fera chaque année un cours

d’astronomie.

VIL II rendra annuellement un compte de ses travaux dans une séance publique.

VIIL Le bureau des longitudes est composé de deux géomètres, quatre astronomes

,

deux anciens navigateurs , un géographe et un artiste pour les instrumens

astronomiques.

IX. Le bureau des longitudes est composé ainsi qu’il suit :

Géomètres i

Lagrange, Laplacej
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'Astronomes
f

Lalande, Gassini, Mechain, Delambre
;

Anciens Navigateurs
^

Borda, Bougainville
J

Géographe
,

Buache
;

Artiste J

Carochez.

.e,a soum.s a I approbatiou des com.tés d’instruction publique et de Lrine.'
XI. Le bureau des longitudes nommera aux places vacantes dans son sein.
XII. Il y aura quatre astronomes adjoints, également nommés par le bureaupour travatller, sous sa direction, aux observa,iot", et aux calculs.

in-b
“"'""7’! imposant le bnreau des longitudes est fixé àbut, nulle l.vres; celut des adjoints à quatre mille livres.

defimir^me
“'1'® l''''’® est affectée annuellement pour l’entretiendes mstrumens, les frais de bureau et autres dépenses courantes.

^cV. Les dépenses de cet établissement seront prises sur les fonds mis à la
disposition de la coaimission d’insirucfion publique.

J y
les dépôts de livres appartenant à la nation, et dans lesou 3 es c e a n 3 lotheque nationale, les livres nécessaires pour compléter la biblio-

thèque astronomique commencée à l’observatoire.

Visé. Signé Enjubault.

Collationné. Signé J. B. Louvet (du Loiret)
, président y
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y secrétaires.
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